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Décision relative à une demande d’extension d’usage 
d'un produit phytopharmaceutique 

 
 

 

 

Vu les dispositions du règlement (CE) N° 1107/2009 du 21 octobre 2009 et de ses textes d'application, 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment le chapitre III du titre V du livre II des parties législative et 
règlementaire, 

Vu la demande d'extension d'usage majeur du produit phytopharmaceutique MAVRIK FLO 

de la société ADAMA FRANCE SAS 

enregistrée sous le n°2019-3917 

 

Vu les conclusions de l'évaluation de l'Anses du 16 octobre 2019, 

Vu la décision du Directeur général de l’Anses du 31 janvier 2020, 

Vu le recours gracieux formé le 24 février 2020 par la société ADAMA FRANCE SAS, 

 

 

La modification de l'autorisation de mise sur le marché du produit référencé ci-après est autorisée dans les 
conditions précisées dans la présente décision. 

 

La présente décision abroge et remplace la décision du 31 janvier 2020 et s'applique sans préjudice des autres 
dispositions applicables. 

 

Avertissement : 

Le non-respect des conditions décrites ci-dessous peut entraîner le retrait ou la modification de l'autorisation 
ainsi que toute action incluant des poursuites judiciaires. 
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ANNEXE I : Modalités d’autorisation du produit 

 
 

 

 

Liste des nouveaux usages autorisés 
En l'absence de mention spécifique, les usages autorisés correspondent à une utilisation en plein champ. 
En l’absence de restriction, les usages sont autorisés sur l’ensemble des cultures de la portée de l’usage. 

Usages 
Dose 

maximale 
d'emploi 

Nombre 
maximum 

d'applications 

Stade 
d'application 

BBCH 

Délai avant 
récolte 
(jours) 

Zone Non Traitée 
aquatique 
(mètres) 

Zone Non Traitée 
arthropodes non 

cibles 
(mètres) 

Zone Non 
Traitée plantes 

non cibles 
(mètres) 

Mention 
abeilles 

12703119 
Vigne*Trt 
Part.Aer.* 
Cicadelles 

0,3 L/ha 2/an 
 entre les stades 

BBCH 53 et  
BBCH 85  

21  50  20 - Fl et Ex 

Efficacité montrée à 0,2 L/ha sur cicadelle de la flavescence dorée (Scaphoideus titanus). 
 2 applications par an et par cycle cultural pour contrôler l'ensemble des ravageurs. 
Intervalle minimum entre les applications : 14 jours 

        

Fl : Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la présence d'abeilles. 

Ex : Emploi autorisé au cours des périodes de production d'exsudats, en  dehors de la présence d'abeilles. 
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Conditions d'emploi du produit 

 Protection de l’opérateur et du travailleur 

Pour l’opérateur, porter 
Dans le cadre d'une application effectuée à l'aide d'un pulvérisateur pneumatique :  

 pendant le mélange/chargement 
- Gants en nitrile certifiés EN 374-3 ; 
- Combinaison de travail en polyester 65 %/coton 35 % avec un grammage de 230 g/m² ou plus avec 

traitement déperlant ; 
- EPI partiel (blouse ou tablier à manches longues) de catégorie III et de type PB (3) à porter par-dessus la 

combinaison précitée ; 

 

 pendant l'application - pulvérisation vers le haut 

Si application avec tracteur avec cabine 

- Combinaison de travail en polyester 65 %/coton 35 % avec un grammage de 230 g/m² ou plus avec 
traitement déperlant ; 

- Gants en nitrile certifiés EN 374-2 à usage unique, dans le cas d'une intervention sur le matériel pendant la 
phase de pulvérisation. Dans ce cas, les gants ne doivent être portés qu'à l'extérieur de la cabine et doivent 
être stockés après utilisation à l'extérieur de la cabine ; 

 
Si application avec tracteur sans cabine 

- Combinaison de protection de catégorie III type 4 avec capuche ; 
- Gants en nitrile certifiés EN 374-2 à usage unique, dans le cas d'une intervention sur le matériel pendant la 

phase de pulvérisation ; 

 

 pendant le nettoyage du matériel de pulvérisation 
- Gants en nitrile certifiés EN 374-3 ; 
- Combinaison de travail en polyester 65 %/coton 35 % avec un grammage de 230 g/m² ou plus avec 

traitement déperlant ; 
- EPI partiel (blouse ou tablier à manches longues) de catégorie III et de type PB (3) à porter par-dessus la 

combinaison précitée. 

 

 
Dans le cadre d'une application effectuée à l'aide d'une lance : 

 pendant le mélange/chargement 
- Gants en nitrile certifiés EN 374-3 ; 
- Combinaison de protection de catégorie III type 4 ou 3 (selon le niveau de protection recommandé pendant la 

phase d'application) ; 

OU 
- Gants en nitrile certifiés EN 374-3 ; 
- Combinaison de travail en polyester 65 %/coton 35 % avec un grammage de 230 g/m² ou plus avec 

traitement déperlant ; 
- EPI partiel (blouse ou tablier à manches longues) de catégorie III et de type PB (3) à porter par-dessus la 

combinaison précitée ; 

 

 pendant l'application : sans contact intense avec la végétation 

Culture basse (< 50 cm) 
- Combinaison de travail en polyester 65 %/coton 35 % avec un grammage de 230 g/m² ou plus avec 

traitement déperlant ; 
- Bottes de protection certifiées EN 13 832-3 ; 
- Gants en nitrile certifiés EN 374-3 ; 
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Culture haute (> 50 cm) 
- Combinaison de protection de catégorie III type 4 avec capuche ;  
- Bottes de protection certifiées EN 13 832-3 ; 
- Gants en nitrile certifiés EN 374-3 ; 

 

 pendant l'application : contact intense avec la végétation, cultures hautes et basses  
- Combinaison de protection de catégorie III type 3 avec capuche;  
- Bottes de protection certifiées EN 13 832-3 ; 
- Gants en nitrile certifiés EN 374-3 ; 

 

 pendant le nettoyage du matériel de pulvérisation 
- Gants en nitrile certifiés EN 374-3 ; 
- Combinaison de protection de catégorie III type 4 ou 3 (selon le niveau de protection recommandé pendant la 

phase d'application) ; 

OU 
- Gants en nitrile certifiés EN 374-3 ; 
- Combinaison de travail en polyester 65 %/coton 35 % avec un grammage de 230 g/m² ou plus avec 

traitement déperlant ; 
- EPI partiel (blouse) de catégorie III et de type PB (3) à porter par-dessus la combinaison précitée. 

 

Pour le travailleur, porter 
- Une combinaison de travail (cotte en coton/polyester 35 %/65 % - grammage d'au moins 230 g/m²) avec 

traitement déperlant et, en cas de contact avec la culture traitée, des gants en nitrile certifiés EN 374-3. 

 

Délai de rentrée en application de l'arrêté du 4 mai 2017 : 

- 6 heures. 
 

Respect des limites maximales de résidus (LMR) 
- Pour chaque usage figurant dans la liste des usages autorisés, les conditions d'utilisation du produit 

permettent de respecter les limites maximales de résidus. 
 

 

Protection de l’environnement (milieux, faune et flore) 

Protection de la faune 

- SPe 3 : Pour protéger les arthropodes non cibles, respecter une zone non traitée de 20 mètres par rapport à 
la zone non cultivée adjacente. 

- SPe 3 : Pour protéger les organismes aquatiques, respecter une zone non traitée de 50 mètres par rapport 
aux points d'eau sur les usages « vigne ». 

- SPe 8 : Dangereux pour les abeilles. Pour protéger les abeilles et autres insectes pollinisateurs, ne pas 
appliquer durant la floraison ou en période de production d'exsudat. Ne pas utiliser en présence d'abeilles. Ne 
pas appliquer lorsque des adventices en fleur sont présentes. A l'exception des usages bénéficiant de la 
mention abeille (Fl et/ou Ex). 

 

 

 



 
 
 

 

MAVRIK FLO  
AMM n°8900564 Page 6 sur 6 

 

Exigences complémentaires post-autorisation 

A défaut de transmission de ces données dans les délais impartis à compter de la date de la présente décision, la 
présente décision pourra être retirée ou modifiée. 

Détail de la demande post autorisation 
Délai  

(mois) 
Récurrence  

(mois) 

Mettre en place un suivi de résistance au tau-fluvalinate pour la cicadelle des grillures de la 
vigne (Empoasca vitis). 

Fournir, aux autorités compétentes, toute nouvelle information susceptible de modifier 
l'analyse du risque de résistance. 

- - 

   

 

 




